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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député·es du groupe parlementaire de la France insoumise s'oppose 
au maintien temporaire des prélèvements après annulation par le juge.

Le juge dispose déjà de pouvoirs de régularisation assez étendus permettant de mettre en place des 
mesures transitoires dans l’attente d’une nouvelle autorisation de prélèvement. Il le fait de manière 
très fréquente. Pour les agriculteurs, cette mesure pourrait donc compliquer leurs démarches 
administratives puisqu’ils auraient deux interlocuteurs, le juge et le préfet, et non plus un seul, sans 
changer les décisions qui les impactent sur leur exploitation. Cet article renforce le rôle du préfet au 
détriment du pouvoir judiciaire. Il systématise des situations qui sont pensées comme dérogatoires.
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Il s'agit d'un contournement majeur du droit de l’environnement et de la séparation des pouvoirs, 
qui expose de surcroît les préfets à des pressions très fortes. Par ailleurs, la Commission européenne 
a déjà annoncé le 11 mars 2026 l’ouverture d’une procédure d’infraction en adressant une lettre de 
mise en demeure à la France pour transposition incorrecte de la directive-cadre sur l’eau (DCE), sur 
les aspects qualitatifs. Cette mesure, à un an de la date butoir pour atteindre les objectifs de la DCE, 
risque d’alimenter une nouvelle procédure contentieuse contre la France, coûteuse pour le 
contribuable.


